




































ANNEXE : Fiches descriptives des mesures d’évitement, de réduction et de suivi concernant le
raccordement (issues du résumé non technique du dossier d’enquête publique)

Mesures d’évitement
ME5 : Privilégier un tracé de raccordement terrestre au sein des emprises des voiries existantes
ME6 : Ensouillage de la liaison de raccordement au niveau de l’estran
ME11 : Etablissement d’un plan de prévention des risques de pollution
ME12 : Gestion des déchets et des effluents produits
ME13  :  Mise  en  place  d’un  système  de  management  QHSE  (phases  construction,  exploitation  et
démantèlement).
ME14 : Prise en compte des habitats et espèces patrimoniaux
ME15 : Franchissement des haies en utilisant les trouées existantes
ME16 : Prise en compte de l’habitat à Laminaires
ME17 : Prise en compte des plateaux rocheux au large

Mesure de réduction
MR3 : Précautions prises par les entreprises en charge des travaux
MR4 : Maintenance et entretien réguliers des engins de travaux
MR5 : Décapage de la terre végétale en plein champs
MR6 : Ajustement et réduction de l’emprise du chantier
MR7 : Abattage des arbres préalablement au début du chantier
MR8 : Prise en compte des espèces végétales invasives
MR9 : Replantation d’arbustes 
MR10 : Prise en compte du patrimoine archéologique terrestre : évitement des ZPPA autant que possible
MR11 : Limitation de l’emprise chantier, utilisation des trouées existantes si possible
MR12 : Population : Optimisation du temps d’intervention 
MR13 : Maintien des accès aux différentes structures 
MR14 :  Infrastructures  routières  :  état  des  lieux,  alternat  de  circulation,  balisage  des  voies  circulables,
maintien de la circulation, remise en état.
MR15 : Respect des protocoles d’accord, minimiser les risques d’altération de la qualité des sols, remise en
état des sols
MR16 : Mesures permettant de limiter les risques sur les personnes

Mesures  de suivi
Su03-b (mise à jour) : Suivi de l'évolution des fonds au niveau du câble de raccordement
Su06 : Suivi des habitats benthiques rocheux



Mesures d’évitement     : 

ME5 :  Privilégier  un  tracé  de  raccordement  terrestre  au  sein  des
emprises des voiries existantes

Afin  de  limiter  toutes  destructions,  pertes  d’habitat  ou  d’espèces,  le  tracé  de  raccordement
terrestre  privilégie  l’emprise  sous  voiries  existantes  (sous-chaussée  ou  accotement),  avec
une  éventualité  d’un  passage  en  plein  champ à  l’arrivée  au  poste  de  raccordement  électrique
de KERHELLEGANT. Cela représente donc :

• 100  %  du  linéaire  dans  l’hypothèse  d’un  tracé  utilisant  uniquement  les  voiries
routières

• Environ  95  % du  linéaire  dans  l’hypothèse  d’une  arrivée  en  plein  champ  à  l’arrivée
au poste de Kerhellegant ; 

ME6 : Ensouillage de la liaison de raccordement au niveau de l’estran

Quatre  levés  topographiques  par  an  de  la  zone  «  estran  –  plage  –  parking  attenant  à  la
plage  »  seront  également  réalisés  pendant  les  deux  années  précédant  le  démarrage  des
travaux  pour  évaluer  la  profondeur  d’enfouissement  permettant  de  garantir  la  bonne  tenue
de l’ouvrage dans le temps.

ME11 : Etablissement d’un plan de prévention des risques de pollution

En phase de travaux (construction et démantèlement), il  existe un risque accidentel de rejet de
substances polluantes qui pourrait  avoir une incidence sur la qualité des eaux. De ce fait,  afin
d’éviter toute pollution de l’eau, des dispositions seront prises via la mise en place d’un plan de
prévention des risques. Celui-ci s’appliquera à tous les engins de travaux et de maintenance (à terre
ou en mer) et  à toutes les entreprises intervenant sur le site. Ce plan permettra notamment de
maitriser au maximum le risque de pollutions accidentelles et les accidents avec les engins de
travaux.
En phase  d’exploitation,  les  éoliennes  flottantes  seront  conformes  aux exigences  françaises  et
européennes  en  vigueur  en  termes  de  prévention  des  risques  et  des  pollutions.
Une attention particulière sera portée aux dispositifs permettant d’écarter tout risque de pollution.
Les éoliennes sont conçues de manière à éviter tout rejet dans l’environnement, notamment des
fluides  internes.  Pour  cela  des  cuves  de  rétention  sont  installées  de  manière  préventive.
Le Maître d’Ouvrage de la ferme pilote veillera à ce que ces règles soient strictement respectées
par son partenaire turbinier.

ME12 : Gestion des déchets et des effluents produits

En phases de travaux3, l’ensemble des navires de travaux seront équipés de cuves de rétention des
eaux  noires,  conformément  au  règlement  de  la  convention  MARPOL.  Ainsi,  pour  toutes  les
opérations de chantier se déroulant à moins de 12 miles nautiques des côtes, aucun rejet d’eaux
usées ne sera effectué : toutes les eaux usées de ces navires seront récoltées et amenées à terre pour
y subir le traitement adéquat.
Afin d’éviter toute pollution, les déchets et les effluents générés par les navires nécessaires aux
travaux seront stockés à bord tant qu’ils seront en mer et seront déchargés par la suite dans un port
lors de leurs nouveaux chargements et ravitaillements.
En phase d’exploitation, les déchets y compris le matériel  sale de nettoyage, seront retirés des
éléments de la ferme pilote et ramenés sur le port de maintenance pour leur élimination ou leur



recyclage. Cette gestion des déchets sera faite en conformité avec la réglementation française et
internationale (convention MARPOL notamment).
Des  conditionnements  adaptés  seront  utilisés  pour  le  transbordement  des  déchets  entre  les
éoliennes flottantes et le navire de maintenance (caissons, bidons hermétiques, kits d’intervention,
etc.).  

ME13 : Mise en place d’un système de management QHSE (phases construction, exploitation
et démantèlement)

De par la variété des opérations à effectuer et de leurs enjeux dans le cadre du Projet, un système 
de management QHSE (Qualité, Hygiène, Sécurité, Environnement) sera élaboré afin de permettre 
à celui-ci un déroulement sans accident ni incident, tout en assurant le haut niveau de qualité 
attendu.
Tout système de management de la qualité, de la sécurité, de l’environnement et de la santé doit en 
premier lieu s’assurer du respect des normes et législations en vigueur. Ensuite, il doit tendre à 
maximiser les bonnes pratiques en exploitant le retour d’expérience et les connaissances des 
domaines d’activités du Projet.
Pour  ce  faire,  les  exigences  des  dernières  révisions  disponibles  de  l’ISO 9001,  ISO 14001 et
OSHAS 18001 notamment devront servir de références et orienter les décisions dans le processus
de dimensionnement,  d’approvisionnement,  de construction,  d’installation,  de tests,  de mise en
route, d’exploitation et de maintenance du site, jusqu’à son démantèlement.
Les Maîtres d’Ouvrages s’assureront  à chaque étape du Projet  (construction,  installation,  tests,
mise en route, exploitation, maintenance, démantèlement) que les mesures d’atténuation du risque
sont telles que :

• La qualité, la santé et la sécurité des personnes sont garanties ;
L’environnement est respecté ;

• Les équipements et biens sont conservés de façon pérenne et sécurisée.
Dans cet objectif, un plan QHSE devra être rédigé et viser à répondre aux exigences suivantes :

• Assurer  l’adéquation  du  plan  QHSE  avec  les  lois  en  vigueur  localement  et
internationalement et les requis clients s’ils sont plus sévères ;

• Assurer que tous les risques QHSE sont envisagés et traités pour les activités de design,
d’achats,  de construction,  d’installation,  de tests,  de mise en route,  d’exploitation et de
maintenance et que ces aspects sont considérés à toutes les étapes de prise de décision du
Projet ;

• Assurer la cohérence avec la politique QHSE globale du Projet ;
• Etablir  une  compréhension  commune  des  contraintes  QHSE  et  assurer  la  prise  de

conscience de ces enjeux par tous les intervenants.
L’efficacité  d’un  tel  système  nécessite  le  développement  d’une  organisation  claire  sous  la
responsabilité de responsables QA/QC (Assurance Qualité et Contrôle Qualité) et d’un responsable
HSE désignés et compétents assurant le respect des exigences décrites ci-dessus.
A l’échelle  de chaque activité,  une distribution des  rôles  et  responsabilité  sera prédéfinie  afin
d’orchestrer la mise en place des procédures et de s’assurer le suivi du plan QHSE préalablement
cité.
Un suivi de la formation, de la qualification et des compétences du personnel exécutant ainsi qu’un
suivi médical des travailleurs, particulièrement pour les activités en mer, seront mis en place pour
maîtriser les impacts de qualité, santé et sécurité du personnel.
Cette protection permettra également de participer avec les mesures d’évitement ME11 et ME12 à
la prévention du risque de pollution sur le milieu vivant.



ME14 : Prise en compte des habitats et espèces patrimoniaux
Cette mesure concerne le Maître d’Ouvrage du raccordement.
Plusieurs mesures pour limiter les effets sur le milieu vivant vont être prises par le MO du 
raccordement :

• L’évitement des îlots centraux des voiries sur lesquels des espèces patrimoniales 
floristiques ont été recensées ;

• L’évitement des secteurs d’accotements sur lesquels des espèces patrimoniales floristiques 
ont été recensées ;

• L’évitement des murets de part et d’autre du parking de Kerhillio sur lesquels les espèces 
de reptiles protégées ont été recensées ;

• L’évitement des habitats des espèces protégées notamment avifaune ;
• L’évitement des zones humides localisées en bordure des voiries empruntées. Grâce à ces 

mesures, les travaux n’auront pas d’incidences sur les habitats, la flore et la faune localisés 
dans ces secteurs, notamment sur les espèces patrimoniales et protégées identifiées :

• Au niveau du parking de Kerhillio où se situe le point d’atterrage pour les espèces de 
reptiles ; Au niveau de l’accotement des chaussées et des îlots centraux pour les espèces 
patrimoniales floristiques.

Elles sont localisées ci-dessous et précisées par la suite :
Planche 71 : Localisation des mesures d‘évitement spécifique à la liaison terrestre 

Ces  espaces  seront  mis  en  défens  afin  de  les  protéger  de  l’espace  de  chantier.
Mise en défens des habitats naturels d’intérêt communautaire et sensibilisation du personnel des
entreprises  :
Bien que les travaux se dérouleront au droit des voiries et afin de prévenir tout type de dégradation
des trois habitats d’intérêt communautaire, ces derniers seront mis en défens dans la partie sud-
ouest du projet, au sein du site Natura 2000. Cette mise en défens se fera par la mise en place d’un
balisage de protection (type grillage orange de chantier) pour éviter toute emprise sur les habitats
concernés. Ce type de protection n’apparaît  pas nécessaire le long de la RD781 pour protéger
l’habitat « Groupements dunaires à thérophytes », celuici étant séparé de la route par un fossé
important.
Par ailleurs, l’intégralité du personnel des entreprises sera sensibilisée à l’existence de ces trois
habitats  d’intérêt  communautaire  et  à  leur  forte  valeur  patrimoniale  et  à  la  nécessité  de  leur
préservation afin d’éviter toute dégradation.

ME15 : Franchissement des haies en utilisant les trouées existantes

Le tracé de la liaison souterraine est  très majoritairement localisé sous voirie, ce qui exclut le
franchissement de haies et permet d’éviter de fait les impacts sur le paysage.
Dans l’hypothèse d’une arrivée au poste de KERHELLEGANT en plein champ, le franchissement
des  quelques  haies  se  fera  par  les  trouées  existantes  permettant  ainsi  d’éviter  les  coupures
paysagères (cf. Planche 71)
Tableau 2 : Mesure d’évitement proposée en phase de construction pour le paysage sur la partie
terrestre du raccordement.



ME16 : Prise en compte de l’habitat à Laminaires

Le tracé général de raccordement inclut près de la côte des habitats sur substrats rocheux dont les
enjeux sont qualifiés de forts (zone mixte à Laminaires clairsemées). Il existe cependant une veine
d’habitat sur substrat meuble « Sables fins à moyens mobiles circalittoraux côtiers », habitat sur
lequel les incidences seraient moindres.
Les résultats d’études complémentaires (géotechnique, géophysique, habitats benthiques) obtenus
en juillet 2018 (versés à l’enquête publique) montrent que le projet de tracé détaillé, empruntant la
veine d’habitat sur subtrat meuble, ne traverse pas de zone rocheuse et d’habitats laminaires. La
mesure d’évitement ME16 étant possible, les incidences sur les zones mixtes à laminaires sont
nulles.

Tableau 3 : Mesure d’évitement éventuelle proposée en phase de construction pour les habitats à
Laminaires.

ME17 : Prise en compte des plateaux rocheux au large

Le tracé général de raccordement inclut des habitats sur substrats rocheux dont les enjeux sont
qualifiés de moyens (faune dressée sur roche). Un passage par la paléovallée permettrait d’éviter la
perte  de  ces  habitats  rocheux  (plateau  du  Toulven  et  des  Birvideaux).
Les  études  de  détail  obtenues  en  septembre  2018  ont  confirmé  la  possibilité  d’emprunter  la
paléovallée
et  ainsi
éviter  les
habitats
rocheux.
 

Tableau 4 : Mesure d’évitement éventuelle proposée en phase de construction pour les habitats
rocheux au large.



Mesures de réduction     : 

MR3 : Précautions prises par les entreprises en charge des travaux

Les risques de pollution en phase de travaux sont difficilement quantifiables, mais il  est assez
facile  de s'en prémunir moyennant  quelques  précautions  élémentaires qui  seront  imposées  aux
entreprises chargées des travaux :

• Le chantier  fera  l’objet  d’un accompagnement  environnemental  ;  dans  ce  cadre-là,  les
agents techniques de RTE et des entreprises en charge des travaux seront sensibilisés aux
risques de pollution du milieu naturel et du réseau hydrogéologique avant de débuter les
travaux ;

• Le stockage des hydrocarbures et autres produits toxiques pourra être réalisé en citerne à
double paroi munie d’une cuve de rétention étanche.

Aucun  rejet  direct  dans  le  milieu  récepteur  ne  sera  réalisé.
Au droit  des franchissements des cours d’eau sous voirie,  dans la  structure de la chaussée,  le
busage permettant le franchissement des cours d’eau sera maintenu dans la mesure du possible.

Tableau 8 : Effet résiduel sur la qualité des eaux après les mesures de réduction MR3 en phase de
construction 

MR4 : Maintenance et entretien réguliers des engins de travaux

Les engins utilisés lors des travaux respecteront la règlementation en vigueur concernant le respect
des émissions polluantes dans l’air.
La maintenance  et  l’entretien  des  camions  et  des  engins  seront  assurés  régulièrement  afin  de
prévenir  les  risques  de  pollution  de  l’air  pendant  la  phase  des  travaux.
L’objectif de cette mesure est donc de réduire les émissions polluantes afin de ne pas dégrader la
qualité  de  l’air  et  de  ne  pas  contribuer  massivement  aux  rejets  de  gaz  à  effet  de  serre  dans
l’atmosphère.
Tableau 9 :  Effet  résiduel sur la qualité  de l’air  après mesure de réduction MR4 en phase de
construction 



MR5 : Décapage de la terre végétale en plein champ et respect des horizons pédologiques

Dans l’hypothèse d’une arrivée en plein champ à l’arrivée au poste de KERHELLEGANT, la terre
végétale  sera  décapée.  Celle-ci  sera  stockée  en  cordon  au-delà  de  la  zone  décapée.
Dans les passages de haies, la largeur de décapage sera limitée et la terre décapée sera stockée de
part et d’autre de la bande boisée.
Les  matériaux  profonds  extraits  de  la  tranchée  proprement  dite  seront  également  stockés  en
périphérie de la zone décapée. Le remblaiement de la tranchée s’effectuera ensuite avec la remise
en place des matériaux profonds puis de la terre végétale.
Cette mesure permettra de restaurer le milieu dans un état favorable à la reprise de la végétation
présente avant les travaux. Après une première phase de friche, le milieu pourra retrouver son état
d’origine.

MR6 : Ajustement et réduction de l’emprise du chantier

Dans l’hypothèse d’une arrivée en plein champ à l’arrivée au poste de KERHELLEGANT, les
zones de traversée des haies seront repérées sur le terrain au moment du piquetage par le géomètre
pour adapter au mieux l’endroit de passage et privilégier des discontinuités. Il s’agit des sections
de haies où la végétation est absente ou des sections de haies, notamment arborescentes, où la
végétation est plus basse et moins dense.
Si l’emprise du chantier est généralement de 12 m, elle sera réduite à 5 m lors de la traversée des
haies. Ainsi, la zone défrichée ne comprendra que la bande non sylvandi. Les talus éventuels seront
reconstitués et un enherbement sera réalisé pour assurer leur stabilité.
Ces mesures de réduction de l’emprise chantier seront également mises en œuvre au niveau des
secteurs d’accotement où des espèces végétales patrimoniales ont été identifiées afin de protéger
leur domaine vital.

MR7 : Abattage des arbres préalablement au début du chantier

Dans l’hypothèse d’une arrivée en plein champ à l’arrivée au poste de KERHELLEGANT, dans les
zones de traversée des haies, l’abattage des arbres sera effectué avant le début du chantier, afin que
les espèces ne soient pas présentes lors des travaux proprement dits.
Il sera réalisé en dehors de la période de nidification des oiseaux (mars à juillet).

MR8 : Prise en compte des espèces végétales invasives

Plusieurs stations de plantes invasives ont été repérées aux abords du chantier. Il s’agit du Séneçon 
en arbre et de l’Herbe de Pampa. Afin de limiter la prolifération de ces espèces, il est conseillé de 
suivre les recommandations suivantes pour les sites non traversés :

• Baliser les stations repérées à proximité de la zone de chantier ;
• Interdire d’entreposer du matériel et des engins sur les sites pollués.

Si une station devait être traversée au regard des meilleures pratiques environnementales identifiés
au  moment  des  travaux,  elle  serait  détruite  et  les  déplacements  sur  les  sites  infectés  seraient
limités. 

MR9 : Replantation d’arbustes

Après achèvement de la pose de la liaison souterraine, la continuité des haies qui seront impactées
sera restaurée. Sur la bande non sylvandi de 5 m, des arbres et arbustes à enracinement superficiel
seront replantés. Cette replantation permettra de retrouver, même partiellement, le rôle de corridor
des haies traversées.



En fonction de l’enjeu écologique d’une haie, il pourra être envisagé de replanter ponctuellement
de jeunes plants d’essences présentes localement.
Ces  replantations  sont  favorables  à  toutes  les  espèces  fréquentant  potentiellement  ces  milieux
(mammifères terrestres, chiroptères, reptiles et oiseaux).
Cette  mesure  vise  à  limiter  l’impact  du  passage  de  la  liaison  souterraine  dans  les  haies.
Dans l’hypothèse d’une arrivée en plein champ à l’arrivée au poste de KERHELLEGANT, les
plantations d’arbustes dans la bande de servitudes permettront de limiter les impacts paysagers et
de résorber en grande partie les cicatrices visibles (trouées) dans ces haies. Il s’agira d’essences
arbustives locales.
Il faut considérer qu’à terme, l’élargissement des ramures des arbres de haut jet comblera le vide
créé par l’ouverture dans les haies, et permettra une meilleure intégration de l’ouvrage dans le
paysage (cf. § 3.2.1.5)

L’objectif de la mise en œuvre de ces mesures est de limiter le dérangement des espèces et de
protéger  les  habitats  naturels,  la  flore  et  la  faune.

Tableau  10  :  Incidences  résiduelles  sur  les  habitats,  reptiles  et  mammifères  en  phase  de
construction  après  mesures  de  réduction  MR5  à  MR9  

MR12 : Optimisation du temps d’intervention

Une  attention  particulière  sera  portée  à  la  programmation  des  travaux  afin  d’optimiser
l’enchaînement  des  différentes  phases  et  intervenants  pour  minimiser  le  temps  global
d’intervention. Si nécessaire, des déviations ou alternats de circulation seront mis en place pour
permettre la libre circulation des usagers.
La cadence d’avancement du chantier de la liaison souterraine sera de l’ordre de 100 à 200 mètres
à  la  semaine,  les  nuisances  éventuellement  causées  à  la  population  seront  donc  ponctuelles.



La  zone  de  chantier,  matérialisée  par  des  dispositifs  de  sécurité,  sera  interdite  au  public.
Tous les matériaux tels que graviers, ciment, sable, bois de coffrage, fer à béton, etc. seront stockés
à des endroits du chantier déterminés à l’avance et sur accord de la mairie afin que les alentours du
chantier soient nets de tout objet pouvant provoquer des accidents. Ces mesures permettent de
respecter la règlementation en vigueur.

Tableau 13 :  Incidence résiduelle  sur  la  population  en phase de construction après  mesure de
réduction MR12

MR13 : Maintien de l’accès aux structures
Le  chantier  du  raccordement  terrestre  sera  interdit  au  public.  Le  Maître  d’Ouvrage  du
raccordement  s’efforcera  cependant  de  réaliser  les  travaux  terrestres  en  dehors  des
périodes  de  forte  affluence  touristique  d’été.
En  réponse  aux  collectivités  concernées  qui  ont  exprimé  cette  volonté  lors  des  réunions  de
concertation,  les  accès  aux  différentes  activités  économiques  et  touristiques  (plages,
parkings,  campings,  restaurants,  centre  équestre,  etc.)  seront  maintenus  durant  la  période
des  travaux,  même  celles  situées  à  proximité  de  la  zone  d’atterrage  du  raccordement
pendant la saison estivale.
Les  sentiers  piétons  coupés  seront  signalés  et  une  déviation  sera  proposée.
Le  parking  attenant  à  la  plage  de  Kerhillio  étant  interdit  aux  véhicules  pendant  les  travaux
au niveau du point d’atterrage,  un accès véhicule sera possible  à l’extrémité ouest du parking
en épi  de  la  plage.  En revanche,  l’accès  piéton  à  la  plage sera  maintenu le  long du parking.
En  revanche  aucune  restriction  n’est  définie  pour  les  travaux  sur  l’estran  et  au  point
d’atterrage.
Tableau  14  :  Incidences  résiduelles  sur  la  population  en  phase  de  construction  après  mesure
de réduction MR13

 

MR14 : Limitation de la gêne à la circulation routière
La  période  d’intervention  sera  choisie  en  dehors  de  la  période  estivale  pour  les  travaux  de
raccordement terrestre sous voirie.
Préalablement au démarrage des travaux, un état des lieux des voiries sera réalisé et, le cas échéant,



les voies seront remises en état au terme du chantier.
Si nécessaire un alternat manuel de circulation sera mis en place sur les voies concernées par
l’implantation  de  la  liaison  souterraine.  L’organisation  des  travaux  prévoit  des  aménagements
lisibles  et  sécuritaires  pour  matérialiser  les  passages  où  les  véhicules  pourront  cheminer.
Les entreprises chargées du chantier demanderont un arrêté de circulation permettant la
 mise en place d’une signalisation routière temporaire, validée par le gestionnaire de l’ouvrage
routier.
Le  mode  opératoire  du  chantier  sera  étudié  avec  l’objectif  de  maintenir  la  circulation  sur
l’ensemble  des  voies,  notamment  sur  les  routes  départementales.
Après les travaux, les chaussées, accotements et fossés seront remis en état. 

Tableau 15 : Incidence résiduelle sur les infrastructures routières en phase de construction après
mesure de réduction MR14

MR15 : Respect des protocoles d’accord, minimiser les risques d’altération de la qualité des
sols, remise en état des sols
RTE et les entreprises travaillant pour son compte observent des précautions durant la réalisation
des  travaux,  conformément  aux  accords  passés  avec  la  profession  agricole.  Ces  précautions
consistent par exemple à :

• Arrêter momentanément les travaux en cas d’intempéries exceptionnelles qui seraient de
nature à accroître sensiblement les dégâts ;

• Mettre  en  œuvre  des  protections  particulières  garantissant  l’écoulement  des  eaux  (de
manière  naturelle  ou  par  drainage).

Seront également mis en œuvre :
• L’aménagement  d’accès  temporaires  aux  parcelles  afin  de  limiter  les  troubles  à

l’exploitation  pendant  la  phase  de  chantier.  Le nombre  et  l’emplacement  des  passages
permettant de traverser la piste sont arrêtés d’un commun accord ;

• Les  aménagements  existants  (accès,  réseaux  d’irrigation  et  de  drainage,  etc.)
susceptibles  d’être  touchés  par  les  travaux  seront  remis  en  état  pour  garantir  leur  bon
fonctionnement.

Pour minimiser les risques d’altération de la qualité des sols du fait  du mélange des horizons
pédologiques,  il  est  prévu,  selon  les  caractéristiques  des  sites,  les  principes  d’intervention
suivants :

• Un décapage de la terre végétale au droit de l’emprise de la tranchée ;
• Le stockage de cette terre végétale en cordon en bordure de la zone de travaux ;
• Le remblaiement avec les terres extraites en plein champ et le compactage de la tranchée ; 
• La remise en place de la terre végétale. Lors de cette opération il sera tenu compte du 

tassement possible de la terre après sa remise en place. Ainsi, si nécessaire, dans les champs
cultivés, le sol tassé par les passages des engins est ameubli au moyen de matériels 
appropriés (charrues à disques, herses rotatives, etc.).

Pour éviter tout risque d’orniérage ou de tassement de sol en plein champ, les circulations d’engins
seront interdites en dehors des pistes existantes ou des zones aménagées à cet effet. Dans le cas



d’intempéries exceptionnelles le chantier sera interrompu.
Au terme des travaux, les pistes provisoires d’accès au chantier seront supprimées et les matériaux
ayant  servi  à  leur  construction  seront  soit  réemployés  pour  d’autres  pistes  de  chantiers  soit
recyclés. En aucun cas ils ne seront laissés sur place.
Il faut également rappeler que les entreprises de travaux doivent remettre en état les installations
qu’elles n’ont pu éviter d’endommager : réseaux de drainage ou d’irrigation, fossés, clôtures, haies,
chemins, etc. Pour les réseaux de drainage, leur réparation est confiée à des entreprises spécialisées
dans ce domaine. Ainsi, les drains existants dans les parcelles agricoles coupés lors de la phase de
chantier, seront remis en état avant fermeture de la tranchée, afin que le dispositif de drainage
retrouve son fonctionnement d’origine.
Lors de la  remise en état  des  parcelles,  selon les  secteurs,  le  passage d’engins  spécialisés  est
envisagé pour éviter la présence de blocs de pierres en surface du sol.
Par  ailleurs,  avant  le  début  des  travaux,  des  réunions  d’information  avec  les  exploitants
agricoles  seront  organisées.  Les  exploitants  seront  informés  le  plus  tôt  possible  de la  période
des  travaux  dans  leurs  parcelles  afin  de  prévoir  leur  assolement.
Les  mesures  de  réduction  des  effets  et  les  règles  d’indemnisation  des  préjudices  liés  à  la
présence  de  la  liaison  souterraine  sont  le  fruit  de  la  négociation  entre  RTE  et  les
représentants de la profession agricole.

Tableau 16 : Incidence résiduelle sur l’agriculture en phase de construction après mesure de
réduction MR15 

MR16 : Mesures permettant de limiter les risques sur les personnes

L’ensemble du chantier sera balisé conformément à la réglementation des travaux en domaine
public.
Le  mode  opératoire  du  chantier  sera  étudié  avec  l’objectif  de  maintenir  la  circulation  sur
l’ensemble  des  voies,  notamment  les  routes  départementales,  limitant  ainsi  la  nécessité  de
déviation.
Tous les matériaux seront stockés à des endroits du chantier bien délimités afin que les alentours
du  chantier  soient  nets  de  tout  objet  pouvant  provoquer  des  accidents.
Après  les  travaux,  les  chaussées,  accotements  et  fossés  seront  remis  en  état.
Les travaux s’effectuent de jour aux heures légales de travail, sauf exception. 
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Suivi de l’évolution des fonds au niveau du raccordement 
Fiche de suivi Su03, indice b (modifiée d’après l’étude d’impact) 

 
 

FICHE N° 

 
 

Su03 

Suivi : 

 Suivi des Mesures ERC 
 Suivi pour l’amélioration des connaissances 

Phase de 

 Pré-travaux 
 Construction 
 Exploitation 
 Démantèlement 
 Post-démantèlement 

Maître d’Ouvrage : 
 FEFGBI 
 RTE 

 

Suivi de l’évolution des fonds au niveau du raccordement 

Objectifs : 

S’assurer du bon ensouillage ou de la bonne tenue des protections du câble dans le temps 

Evaluer l’efficacité de la mesure ME9 

Descriptif du suivi 

La profondeur d’ensouillage et les protections des liaisons peuvent évoluer avec le temps, notamment sous 
l’action des vagues et des courants qui peuvent causer des mouvements sédimentaires (érosion, accrétion, 
formation et déplacement de dunes sous-marines) et dégrader les protections externes (phénomènes 
d’affouillements, déplacement des protections). 

Afin de contrôler la bonne protection des liaisons sous-marines, RTE réalisera des relevés du profil des fonds 
marins par sondeur multifaisceaux, qui seront comparés entre eux pour suivre l’évolution de la topographie des 
fonds marins. En présence de protections externes, RTE réalisera également des relevés de la morphologie 
des fonds marins par sonar à balayage latéral. 

Sur l’estran et la plage, RTE contrôlera la hauteur de charge au-dessus du câble, par passage d’un outil adapté 
(géoradar ou équivalent) sur la zone concernée. 

Paramètres suivis 

Evolution de la topographie des fonds marins au droit des ouvrages et de la hauteur de charge au-dessus du 
câble sur l’estran et la plage. 

Plan d’échantillonnage 

Les inspections du tracé de la liaison seront réalisées à l’aide de navires qui scrutent et enregistrent les détails 
des fonds marins, ou par le passage d’un opérateur sur l’estran et la plage. Une importance particulière sera 
apportée au format des données géographiques issues des visites de tracé afin de fiabiliser la comparaison 
avec les résultats des visites précédentes, et enrichir une base de données qui pourra faire gagner du temps 
lors d’interventions ultérieures sur le tracé de la liaison. 

Périodicité 

 Avant 
travaux 
(état de 

référence) 

 

Pendant 
travaux 

Exploitation  
Démantèlement 

 

Post- 
démantèlement 

 

1 
an 

3 
ans 

5 
ans 

10 
ans 

11 
ans 

15 
ans 

20 
ans 

   
 

  
 

 
      

 Une première vérification sera réalisée sur l’ensemble du tracé 1 an après mise en service ; 

 Par la suite, des visites ultérieures pourront être effectuées, espacées en fonction des résultats des vérifications   
précédentes, des zones à risques traversées et du mode de protection choisi. Ces opérations seront espacées  
entre trois (3) et dix (10) ans. 

 Sur l’estran et la plage, le contrôle sera renouvelé tous les ans. En l’absence d’évolution significative, la  
fréquence de suivi pourra être adaptée par le préfet après évaluation par le comité de suivi. 
 Enfin, des visites pourront être déclenchées suite à des évènements climatiques exceptionnels, ou suite à des  
points critiques remontés par les systèmes de surveillance ou par les usagers de la mer, ou sur demande du  
Préfet de département ou du Préfet maritime. 

Coût estimé 

Le coût est estimé à environ 60 k€ HT par campagne par navire. Le coût est estimé à 2 k€ par passage sur 
l’estran et la plage. 
Total HT: 62 k€ 
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